
CARNET DE CAPTURES 2018   LAC DES MONTS D’ARREE

Nom : ………………….…. Prénom : ………………………………………
AAPPMA : …………………………....................................…………….
Adresse : ………………………………………………..…….......…………….
Date de naissance : ………………..............................…………….
Adresse mail : …………………..........................................…………

Réglementation :
consulter sur les panneaux sur site
ou sur www.peche-en-fi nistere.fr

NEW : Possibilité de remplir la partie brochet
sur un carnet de capture électronique.

TRUITE ARC EN CIEL SAINT MICHEL
QUE FAUT-IL NOTER SUR SON CARNET

Pour la truite arc en ciel, il n’est pas nécessaire de noter les poissons relâchés, si vous souhaitez 
conserver un poisson, merci de notifi er le tableau de prélèvement ci-dessous en indiquant la 
date et en cochant la case de chaque truite conservée.

Dates Truites 1 Truites 2 Truites 3 Dates Truites 1 Truites 2 Truites 3 Dates Durée
de pêche Bord Pêche 

embarquée Technique
Tailles des 
brochets 
gardés

Tailles des 
brochets 
relachés

BROCHET SAINT MICHEL QUE FAUT-IL NOTER SUR SON CARNET
• Durée de pêche : Elle doit être renseignée à la demi-heure près (ex : 3H30).
• Pêche embarquée : Cocher la case correspondante, précisez le type d’embarquation :
 Bateau : B , Float Tube : F , Kayak : K.
• Pêche du bord : Cocher la case si vous pêchez depuis la rive.
• Technique : La technique de pêche doit être précisée, en notant celle que vous avez le plus utilisée.
Il est obligatoire de noter ses sorties, même celles sans capture.

Saint Michel
Saint Herbot



TRUITE FARIO SAINT HERBOT
QUE FAUT-IL NOTER SUR SON CARNET

Pour la truite Fario, il n’est pas nécessaire de noter les poissons relâchés, si vous souhaitez 
conserver un poisson, merci de notifier le tableau de prélèvement ci-dessous en indiquant la 
date et en cochant la case de chaque truite conservée.

Dates Truites 1 Truites 2 Truites 3 Dates Truites 1 Truites 2 Truites 3

RAPPEL RÉGLEMENTATION SAINT MICHEL
PÉRIODE DE PÊCHE :

• Brochet : du 01/01/2018 au 28/01/2018 inclus et du 01/05/2018 au 31/12/2018 inclus.
• Truite : du 01/01/2018 au 28/01/2018 inclus et du 10/03/2018 au 31/12/2018 inclus.

NOMBRE DE PRÉLÈVEMENT POSSIBLE :
• Brochets : 2 par jour et 20/an 
• Truites : 3 par jour et 50/an

TAILLE MINIMALE :
• Brochet : 65 cm 
• Truite : 30 cm

TECHNIQUE DE PÊCHE :
• Pêche en bateau : exclusivement aux leurres artificiels, mouche artificielle fouettée,
au poisson mort manié. La pêche à la traine est interdite.
• Pêche de la rive : tous leurres et appâts.

NOMBRE DE LIGNE PAR PÊCHEUR :
• 1 ligne par pêcheur.

SÉCURITÉ :
• En période d’ouverture de la chasse dans la 1/2h qui précède le coucher du soleil
et dans la 1/2h qui suit le coucher du soleil, port d’un gilet ou d’une casquette fluo obligatoire.
• Pêche interdite le 16/09/2018 et 17/08/2018 (ouverture de la chasse).

ZONAGE :
• Pêche interdite du 10/03/2018 au 30/04/2018 à l’ouest d’une ligne reliant le chemin du menhir
(rive sud) au chemin de la presqu’ile (panneaux sur place).

Tenue obligatoire d’un carnet de capture nominatif (distribué avec l’option St Michel ou dis-
ponible sur le site de la fédération, rubrique réglementation, ce document est très impor-
tant pour le suivi des populations de brochet du lac).

RAPPEL RÉGLEMENTATION SAINT HERBOT
PÉRIODE DE PÊCHE : 

• Fario : du 10/03/2018 au 16/09/2018 inclus. 
• Brochet : du 10/03/2018 au 16/09/2018 inclus. 

NOMBRE DE PRÉLÈVEMENT POSSIBLE : 
• Fario : 2/jour et 30/an
• Brochet : 2/jour

TAILLE MINIMALE DE CAPTURE : 
• Fario : 23cm 
• Brochet : 60cm

TECHNIQUE DE PÊCHE :
• Tous leurres et appâts.

NOMBRE DE LIGNE PAR PÊCHEUR :
• 1 ligne par pêcheur.

Tenue d’un carnet de capture obligatoire (distribué avec l’option St Herbot
journalière ou annuelle).


